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(54) Moteur à combustion interne comportant un répartiteur d’admission d’air et procédé de 
fabrication d’un tel répartiteur

(57) Moteur à combustion interne (1) comportant un
banc de cylindres disposés selon un plan (Z,Y), et un
carter de culasse (3), chaque cylindre étant pourvu d’au
moins un conduit d’admission d’air (93), lesdits conduits
d’admission (93) étant alimentés par un répartiteur d’ad-

mission d’air (90) comportant une chambre de répartition
d’air (92), la chambre de répartition d’air (92) et les con-
duits d’admission étant intégrés de fonderie dans le car-
ter de culasse, caractérisé en ce que l’entrée (91) du
répartiteur est perpendiculaire au plan (Z,Y) et constitue
l’unique ouverture sur la face d’entrée du répartiteur.
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Description

[0001] L’invention a trait aux moteurs à combustion
interne, et plus spécialement à l’alimentation en air de
ces moteurs. L’invention s’applique notamment à la mo-
torisation des véhicules automobiles, et plus particuliè-
rement des véhicule de petites tailles dont le comparti-
ment moteur est relativement petit.
[0002] Les moteurs de véhicules automobiles connais-
sent aujourd’hui de nouvelles contraintes en termes de
compacité. En effet, compte tenu de certains courants
de style qui conduisent à un abaissement des capots-
avants, les constructeurs sont amenés à diminuer l’en-
combrement du moteur suivant l’axe vertical du véhicule.
[0003] Les moteurs à combustion interne à cylindres
en ligne, tels que montés sur des véhicules automobiles,
se composent généralement d’un premier carter, dit car-
ter de cylindres dans lequel se trouvent les cylindres en
ligne ainsi que l’attelage mobile composé de l’ensemble
pistons/bielles/vilebrequin. Au dessus du carter de cylin-
dres, suivant un axe sensiblement parallèle à l’axe ver-
tical des cylindres, vient se fixer un second carter, dit
carter de culasse qui renferme notamment la distribution
composée principalement des soupapes et des arbres à
cames. Le carter de culasse est fermé par un couvercle
de culasse qui comprend des ouvertures pour la fonction
de déshuilage et pour le répartiteur d’admission d’air.
Ainsi, entre la partie supérieure du moteur et le capot se
trouve le répartiteur d’admission d’air généralement
composé d’une chambre d’admission d’air, appelée éga-
lement plénum et de conduits d’admission d’air reliant
ladite chambre aux cylindres. Il apparaît alors que l’im-
plantation du répartiteur ne va pas dans le sens de la
compacité recherchée suivant l’axe vertical du véhicule.
[0004] Afin, de diminuer l’encombrement du moteur
suivant l’axe vertical du véhicule, les documents de l’art
antérieur US6009863 et EP1482147 proposent d’inté-
grer le répartiteur d’admission d’air dans le couvercle de
culasse. Ce concept ne permettant pas toutefois de ré-
duire suffisamment la cote verticale, une autre solution,
également connue de l’art antérieur, a été envisagée.
Cette dernière consiste à déporter le répartiteur d’admis-
sion d’air de manière à le fixer, non plus sur la face su-
périeure du moteur, mais sur une face latérale du moteur,
et plus particulièrement au voisinage du carter de culas-
se. Compte tenu des contraintes liées à l’alignement des
cylindres, le répartiteur d’admission d’air est vissé plus
précisément sur le carter de culasse, en regard de l’ha-
bitacle du véhicule. Cette solution nécessite toutefois de
fixer de manière étanche le répartiteur d’admission d’air
sur le carter de culasse.
[0005] Par ailleurs, il est connu de EP-519355 des mo-
teurs pour bateau dont le répartiteur d’admission est in-
tégré de fonderie au carter de culasse. La chambre for-
mant le répartiteur est obtenue en utilisant 3 portées de
noyau, la portée centrale constituant l’entrée du réparti-
teur et les autres portées formant des orifices obturés
après usinage par des bouchons. Cette disposition ren-

chérit beaucoup le coût de l’opération de fonderie.
[0006] La présente invention a pour but un moteur peu
encombrant tout particulièrement destiné aux petits vé-
hicules, et dont le coût de fabrication est réduit par rapport
à un moteur conventionnel.
[0007] Plus précisément, l’invention a pour objet un
moteur à combustion interne comportant un banc de cy-
lindres disposés selon un plan (Z,Y), et un carter de cu-
lasse, chaque cylindre étant pourvu d’au moins un con-
duit d’admission d’air. Les conduits d’admission sont ali-
mentés par un répartiteur d’admission d’air comportant
une chambre de répartition d’air, la chambre de réparti-
tion d’air et les conduits d’admission étant intégrés de
fonderie dans le carter de culasse. L’entrée du répartiteur
est perpendiculaire au plan (Z,Y) et constitue l’unique
ouverture sur la face d’entrée du répartiteur.
[0008] Selon d’autres caractéristiques, le carter de cu-
lasse est en alliage d’aluminium.
[0009] L’entrée est de préférence elliptique, avec un
grand axe parallèle à la longueur du banc de cylindres,
et un petit axe parallèle à la hauteur du banc. Elle est de
préfence disposée centrée selon la hauteur et la largeur
du répartiteur.
[0010] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un moteur tel que défini précédemment,
avec une culasse intégrant le répartiteur obtenue par une
seule étape de fonderie, avec un unique noyau d’air dé-
limitant simultanément le volume intérieur du carter de
culasse (3), des conduits d’admission d’air et de la cham-
bre de répartition d’air.
[0011] L’invention a également pour objet un véhicule
équipé d’un moteur selon l’invention, disposé avec le
plan (Z,Y) essentiellement parallèle à la largeur du véhi-
cule, et l’entrée du répartiteur tournée vers l’arrière du
véhicule.
[0012] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après effectuée, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux figu-
res dans lesquelles :

O La figure 1 représente une vue d’ensemble d’un
moteur à combustion interne destiné à être monté
sur un véhicule selon un mode de réalisation de l’in-
vention,

O La figure 2 est une vue d’un carter de culasse
selon le mode de réalisation représenté en figure 1,

O La figure 3 est une vue en coupe suivant un axe
x du carter de culasse représenté en figure 2.

O Les figures 4A, 4B et 4C illustrent différents choix
d’architecture du moteur permettant l’utilisation
d’une unique portée de noyaux pour réaliser la
chambre de répartition et les conduits d’admission.

[0013] La figure 1 représente un moteur à combustion
interne 1 muni d’un banc de 4 cylindres, alignés selon
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l’axe Y dur repère X, Y, Z, ce banc formant ayant un
parallélépipède parallèle au plan défini par les axes Y, Z.
[0014] Le moteur 1 comporte un carter de culasse 3,
recouvert par un couvercle de culasse 40 distinct dudit
carter 3 et qui intègre un déshuileur 41 ainsi qu’un carter
chapeau de paliers d’arbres à cames 42. Conformément
à l’invention, un répartiteur d’admission d’air 90 est mé-
nagé dans le carter de culasse 3 et non pas dans le cou-
vercle de culasse 40.
[0015] Plus précisément, le répartiteur d’admission
d’air 90 comprend une entrée 91 orientée essentielle-
ment selon l’axe X, donc perpendiculaire au plan YZ du
banc de cylindre. Sur cette même face du moteur sur
laquelle débouche l’entrée 91, on a de plus aménagé un
dispositif classique de recirculation des gaz d’échappe-
ment comprenant une vanne 5, un by-pass 6, un échan-
geur 7 et un conduit 8.
[0016] La figure 2 représente le carter de culasse 3
auquel est intégré un répartiteur d’admission d’air 90
comprenant une entrée 91 débouchant sur la face arrière
du moteur 1, et auquel est associé un dispositif classique
de recirculation des gaz d’échappement. De part et
d’autre du répartiteur 90, ont été aménagé dans le carter
de culasse 3, d’une part un conduit menant à la vanne 5
et d’autre part un doseur 10. Le conduit menant à la vanne
5 permet d’acheminer une partie des gaz d’échappement
à la vanne 5. Selon le besoin les gaz d’échappement
traversent le by-pass 6 puis sont refroidis dans l’échan-
geur 8. Le doseur 10 permet de régler le débit d’air frais
qui chemine depuis ledit doseur 10 jusqu’à l’entrée 91
du répartiteur 90 au travers d’un conduit non représenté
sur les figures. Le conduit 8 permet d’acheminer les gaz
d’échappement refroidis dans l’échangeur 7 jusqu’à un
piquage, non représenté sur les figures, effectué dans le
conduit reliant le doseur 10 à l’entrée 91 du répartiteur 90.
[0017] La figure 3 représente un répartiteur d’admis-
sion d’air 90 composé d’une chambre de répartition d’air
92 de forme allongée s’étendant suivant l’axe transversal
y du véhicule. La chambre de répartition d’air 92 com-
munique avec chaque cylindre du moteur au moyen de
deux conduits d’admission d’air 93, soit un conduit par
admission. Lesdits conduits d’admission d’air 93 s’éten-
dent suivant un axe sensiblement parallèle à l’axe longi-
tudinal x du véhicule et admettent une portion coudée au
niveau de la jonction 94 avec les cylindres.
[0018] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication permettant de réaliser de manière simple
un moteur selon l’invention. Plus précisément, le procédé
de fabrication du carter de culasse 3 intégrant le répar-
titeur 90, comprend une seule étape de fonderie à noyaux
délimitant simultanément le volume intérieur dudit carter
3 et de la chambre de répartition d’air 92 du répartiteur
90. De plus, le volume intérieur de la chambre de répar-
tition d’air 92 est obtenu au moyen d’un seul noyau de
fonderie, lors de l’étape unique de fonderie. Cette der-
nière se résume de manière classique à la coulée de
l’alliage constituant le carter 3.
[0019] Selon une variante préférée, le volume intérieur

du répartiteur d’admission d’air 90, constitué de la cham-
bre de répartition d’air 92 et des conduits d’admission
d’air 93, est obtenu au moyen d’un seul noyau de fonde-
rie, lors de l’étape unique de fonderie.
[0020] Les figures 4A, 4B et 4C illustrent plus précisé-
ment un mode de réalisation permettant un tel résultat
dans le cas d’un moteur à 4 cylindres en ligne. Le noyau
de fonderie correspondant au volume intérieur du répar-
titeur d’admission d’air 90 est maintenu lors de la coulée
par une seule portée de noyau qui, lors de son retrait,
délimite l’entrée 91 du répartiteur. Ainsi, il n’est pas né-
cessaire, à l’issue de l’étape de fonderie, de reboucher
l’ouverture laissée par le retrait de la portée de noyau.
De préférence, le carter de culasse 3 est en alliage d’alu-
minium.
[0021] Le noyau correspondant à ce volume intérieur
a très schématiquement la forme d’une fourche dont les
piques correspondraient aux conduits des soupapes, la
base, à la partie commune à tous les cylindres du répar-
titeur et le manche, à l’entrée 91. Les dimensionnements
de la chambre de répartition 92 et de la portée de noyau,
ainsi le positionnement relatif de ces deux éléments l’un
par rapport à l’autre, ont donc permis de ne pas avoir à
prédisposer d’autres portées aux extrémités E1 et E2 du
répartiteur d’admission d’air 90, que ce soit pour porter
ou dessabler le noyau d’air.
[0022] Dans ce but, la portée de noyau, délimitant l’en-
trée 91 du répartiteur, possède une section S1, de forme
elliptique, dont le grand axe est L1, et le petit axe L2.
[0023] Cette portée est relativement bien centrée par
rapport à la chambre de répartition 92, de longueur L5
et de hauteur L6.
[0024] En effet, le centre de la section S1 est sensi-
blement à égales distances, L3 et L4, de chaque extré-
mité, E1 et E2, de la chambre de répartition 92, de telle
sorte que L5 = 2xL3 =2xL4.
[0025] De plus, le petit axe L2 la section S1 est éga-
lement très proche de la hauteur L6 de la chambre de
répartition 92. Ainsi la valeur de L2 sera avantageuse-
ment choisie comprise entre 65% et 70% de la hauteur
L6.
[0026] D’une manière avantageuse également, le
grand axe L2 de la section S1 est dirigé dans l’axe de la
grande longueur L5 de la chambre de répartition 92, de
telle sorte que L5 = 6 x L1.
[0027] Par ailleurs, le noyau utilisé a de préférence
une section essentiellement constante, sensiblement
identique à la section 1 de la portée du même noyau, ce
qui contribue très certainement à sa tenue et à sa robus-
tesse.
[0028] Dans certains cas, on peut également prévoir
des portées « naturelles » pour supporter le noyau d’air
aux extrémités des conduits, de manière à éviter son
basculement lors de la coulée et de solliciter la portée
devenue alors « fragile ».
[0029] Avec une seule portée de noyau, le procédé de
fabrication de la culasse est essentiellement inchangé
et il n’est pas nécessaire de prévoir un usinage particulier
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pour les trous provenant de portées additionnelles, usi-
nage qui n’aurait par ailleurs essentiellement qu’un but,
permettre de placer des bouchons pour obturer ces
trous ;
[0030] L’intégration du répartiteur 90 dans le carter de
culasse 3 permet de réduire l’encombrement total du mo-
teur. Dans ces conditions, il devient possible de disposer
le moteur avec un banc de cylindres orienté non plus
essentiellement parallèle à la longueur du véhicule, mais
au contraire transversalement, donc essentiellement pa-
rallélèment à la largeur du véhicule, le répartiteur étant
alors tourné avantageusement vers l’arrière du véhicule,
autrement dit du côté de l’habitacle. Une telle disposition
est tout particulièrement intéressante en cas de choc-
piéton, le répartiteur étant éloigné de la zone d’impact
de la tête du piéton, et donc constituant un moindre risque
de blessures grave.
[0031] Ensuite, le volume d’air contenu dans la cham-
bre de répartition 92 permet d’alléger le carter de culasse
3. Selon les types de moteurs, il est possible d’atteindre
des gains de masses allant jusqu’à 10 %.
[0032] De plus, le fait de ne plus avoir à fixer de ma-
nière étanche le répartiteur 90 au carter de culasse 3,
permet de s’affranchir des moyens de fixation nécessai-
res dans l’art antérieur et de gagner en fiabilité en terme
d’étanchéité.
[0033] Il apparaît enfin que le procédé de fabrication
du carter de culasse 3 avec le répartiteur 90 intégré de
fonderie, permet de s’affranchir des étapes de fabrication
du répartiteur inhérentes à l’art antérieur.
[0034] D’autres variantes de réalisation de l’invention
sont possibles comme celles qui consistent à avoir un
répartiteur partiellement intégré de fonderie. Dans ce cas
soit la chambre de répartition d’air 92, soit les conduits
d’admission d’air 93 sont intégrés de fonderie dans le
carter de culasse 3.

Revendications

1. Moteur à combustion interne (1) comportant un banc
de cylindres disposés selon un plan (Z,Y), et un car-
ter de culasse (3), chaque cylindre étant pourvu d’au
moins un conduit d’admission d’air (93), lesdits con-
duits d’admission (93) étant alimentés par un répar-
titeur d’admission d’air (90) comportant une cham-
bre de répartition d’air (92), la chambre de répartition
d’air (92) et les conduits d’admission étant intégrés
de fonderie dans le carter de culasse, caractérisé
en ce que l’entrée (91) du répartiteur est perpendi-
culaire au plan (Z,Y) et constitue l’unique ouverture
sur la face d’entrée du répartiteur.

2. Moteur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’entrée du répartiteur (91) est centrée, selon la
hauteur (L2) du répartiteur et la largeur (L1) du ré-
partiteur.

3. Moteur selon la revendication 2, caractérisée en ce
que l’entrée (91) est elliptique.

4. Moteur à combustion interne selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le carter de culasse (3) est en alliage
d’aluminium.

5. Procédé de fabrication d’un moteur selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la culasse intégrant le répartiteur est
obtenue par une seule étape de fonderie, avec un
unique noyau d’air délimitant simultanément le vo-
lume intérieur du carter de culasse (3), des conduit
d’admission d’air (93) et de la chambre de répartition
d’air (92).

6. Véhicule automobile équipé d’un moteur selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, le moteur étant
disposé avec le plan (Z,Y) essentiellement parallèle
à la largeur du véhicule, et l’entrée (91) du répartiteur
tournée vers l’arrière du véhicule.
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